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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIOERT~- EGALIT~- FR.\ TER tilT ~ 

Accusé de réception en préfecture 
972-200055507-20180920-18-349-1-DE 
Date de télétransmission : 18/03/2019 
Date de réception préfecture : 19/03/2019 

·, tlectivité Territo~aw de Martlnigue 

AFFICHAGE LE : ' ~ MARS 2019 

ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°18-349-1 

 

PORTANT APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
DE L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE DES 1ER ET 2 MARS 2018 

L'An deux mille dix-huit, le vingt septembre, l' Assemblée de Martinique, régu lièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, président de l' Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames, Messieurs lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Bel fort BIROTA, M ichelle BONNAIRE, Joachim BOUQUETY, M ichel 
BRANCHI, Francine CARlUS, Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, 
Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS­
PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Christiane EMMANUEL, Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Nadia 
LIMIER, Claude LISE, Fred LORDINOT, Raphaë l MARTINE, Yan MONPLAISIR, Michelle MONROSE, Diane 
MONTROSE, Ka rine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Maryse PLANTIN, lucien RANGON, Daniel ROBIN, 
louise TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : M esdames, Messieurs, Eugène LARCHER (procuration à 
Joachim BOUQUETY), l ucie LEBRAVE (procu ration à Marie-Frantz Tl NOT), Marie-Une LESDEMA (procuration 
à Georges CLEON), Denis LOUIS-REGIS (procuration à l ou ise TELLE), Charles-André MENCE (procuration à 
Daniel ROBIN), Jean-Philippe NILOR, Stéphanie NORCA (procuration à Francine CARlUS), Justin PAMPHILE 
(procuration à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVILLE (procuration à lucien ADENET), Nadine RENARD 
(procuration à Charles JOSEPH-ANGELIQUE), Sandrine SAINT-AIME, Patricia TELLE (procuration à Sandra 

VALENTIN) . 

l'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu la délibération de l' Assemblée de Martinique n•lS-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président d e l'Assemblée de Martin ique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martin ique n•lS-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conse il Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu l'arrêt é du Président de l'Assemblée de M art inique n•2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à M onsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et M onsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique ; 
Sur proposi tion du Président de l'Assemblée de M art inique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1: Est approuvé le procès-verba l de la séance de l' Assemblée de Martinique des l e' et 2 mars 
2018, sous réserve de la prise en compte des obse rvat ions formulées. 
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ARTICLE 2 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
liBERT~- EGAUIT- FAATtRWT~ 

Accusé de réception en préfecture 
972-200055507-20181128-18-488-1-DE 
Date de télétransmission : 29/03/2019 
Date de réception préfecture : 29/03/2019 

Collectivité Territoriale de Martinique 

AFFICHAGE LE: l 9 "ARS 2019 

ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°18-488-1 

PORTANT PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE MARTINIQUE À LA 

MISE EN ŒUVRE DU PROJET DE COOPÉRATION RÉGIONALE ECHANGES LINGUISTIQUES ET 

APPRENTISSAGES NOVATEURS PAR LA MOBILITÉ (ELAN) 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

L'An deux mille dix-huit, le vingt-huit novembre, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, 
s'est réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence 
de Monsieur Claude LISE, président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames, Messieurs Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, Kara 
BERNABE, Michelle BONNAIRE, Michel BRANCHI, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella 
CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 
Christiane EMMANUEL, Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Claude LISE, Fred 
LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, Yan MONPLAISIR, Michelle 
MONROSE, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, Stéphanie 
NORCA, Justin PAMPHI LE, Josiane PINVILLE, Maryse PLANTIN, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel 
ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Marie-Frantz Tl NOT, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs, Claude BELLUNE (procuration à 
Kara BERNABE), Belfort SIROTA (procuration à Raphaë l MARTINE), Joach im BOUQUETY (procuration à 
Georges CLEON), Francine CAR lUS (procurat ion à Marius NARCISSOT), Marie-Thérèse CASIMIRIUS 
(procuration à Jean-Claude DUVERGER), Cathe rine CONCONNE (procuration à David ZOBDA), Eugène 
LARCHER (procuration à Clément CHARPENTIER-TITY), Marie-Line LESDEMA (procuration à Louise TELLE), 
Nadia LIMIER (procuration à Charles JOSEPH-ANGELIQUE), Patricia TELLE (procuration à Daniel ROBIN), 
Marie-France TOUL (procuration à Claude LISE). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n"15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n"15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Consei l Exécuti f de Martinique et de son Président; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique n"2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonct ion à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu le rapport du Président du Conse il Exécutif de Martinique, présenté par Madame Sylvia 

SAITHSOOTHANE, conseillère exécutive en charge de l'éducation, des collèges et des lycées; 
Vu l'avis émis par la commission f inances, programmation budgétaire et fiscalité le 20 novembre 2018; 
Vu l'avis émis par la commission formation professionnelle et apprentissage le 22 novembre 2018; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de M artinique; 
Après en avoir délibéré; 
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ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est approuvée la participation de la Collectivité Territoriale de Martinique, à la mise en œuvre 
du projet de coopération régionale, intitulé Échanges Linguistiques et Apprent issages Novateurs par la 
mobilité (ELAN}. 

ARTICLE 2: La participation financière de la Collectivité est fixée à la somme de trois cents mille euros 
(300 000 €} . 

ARTICLE 3 : La dépense correspondante sera imputée au chapitre 932 du budget de la Coll ectivité 

Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 4 : Cette somme sera versée au Groupement d'Intérêt Public - Formation Cont inue Insertion 

Professionnelle (GIP-FCIP} de l'Académie de M artinique, sur appel de fonds du chef de f ile. 

ARTICLE 5 : M andat est donné au Président du Conseil Exécutif pour prendre toutes dispositions et signer 

tous documents nécessaires à l'application de la présente délibérat ion. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publ icat ion dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de M artinique. 

ARTICLE 7 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affich age et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité. 

Ainsi dél ibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité <:suffrages exprimés, en sa séance 
publique des 28 et 29 novembre 201y res 

emblée de Martinique 
· ··i'".t1Tè' 

-~-/~ -~~;-,...1~ ....::· n ~ ,.., () J'" ":_l,... () u ,,,,,. -~~·.·· .i«' rtl ''"'' ' -)~1 1 ~ f?-'!.clif~~~~~. ,/ 
1(;-rr.,.M.~ / 
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~ .t.Q de Martinique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
UBERT~- EGAU~ - FRATERNITt 

Accusé de réception en préfecture 
972-200055507-20181220-18-544-1-DE 
Date de télétransmission : 01/03/2019 
Date de réception préfecture : 01/03/2019 

Collectivité Territoriale de Martinique 
AFFICHAGE LE: - 1 HARS 2019 

ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°18-544-1 

PORTANT ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À l'ASSOCIATION ACSION SERVICES 

POUR l'ACTION « RELAIS SOCIAUX DE PROXIMITÉ » 
AU TITRE DE l'ANNÉE 2018 

L'An deux mille dix-huit, le vingt décembre, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane SAURAS, 
Michelle BONNAIRE, Michel BRANCHI, Clément CHARPENTIER-TITY, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, 
Christiane EMMANUEL, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude LISE, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël 
MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe 
NILOR, Stéphan ie NORCA, Josiane PINVILLE, Maryse PLANTIN, Lucien RANGON, Sandrine SAINT-AIME, 
Louise TELLE, Marie-France TOUL. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs, Claude BELLUN E, Kara BERNABE, 
Belfort SIROTA (procuration à Raphaël MARTINE), Joachim BOUQUETY, Francine CARlUS (procuration à 
Marius NARCISSOT), Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Manuella CLEM-BERTHOLO (procuration 
à Lucien ADENET), Catherine CONCONNE, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE (procuration à Nadia LIMIER), Eugène LARCHER (procuration à Clément 
CHARPENTIER-TITY), Lucie LEBRAVE, Fred LORDINOT, Charles-André MENCE, Michelle MONROSE, Justin 
PAMPHILE, Nadine RENARD (procuration à Christiane SAURAS), Daniel ROBIN, Patricia TELLE, Marie-Frantz 

Tl NOT, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n· 15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 

Président de l' Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 

Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique n·2017-PAM-ll du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Den is LOUIS-REGIS, 

Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif présenté par Monsieur Francis CAROLE, conseiller exécutif 

en charge des affaires sociales, de la santé et des solidarités; 
Vu l'avis émis conjointement par la commission finances, programmation budgétaire et fiscalité et la 

commission développement économique et tourisme le 11 décembre 2018; 
Vu l'avis émis conjointement par la commission logement et habitat et la commission action sociale, 
gérontologie, personnes en situation de handicap le 18 décembre 2018; 

Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Après en avoi r délibéré; 
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ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTIClE 1 : Est attribuée une subvention d'un montant de quinze mille euros (15 000 €) à l'association 
ACSION SERVICES, pour la reconduite de l'action « Relais sociaux de proximité »au t itre de l'année 2018. 

ARTIClE 2 : La dépense correspondante est imputée au chapitre fonct ionnel 934 du budget de la 
Collectivité Territoriale de Martinique. 

ARTIClE 3 : Les modalités de versement de cette subvention seront organisées par une convention 
d'objectifs et de moyens conclue entre la Collectivité Territoriale de Martinique et l'associat ion ACSION 
SERVICES. 

ARTIClE 4 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour prendre par voie 
d'arrêté-délibéré au sein du Conseil Exécutif toute mesure d'exécution et d'ajustement relative à la 
présente décision. 

ARTIClE 5 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

ARTIClE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administ ratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTIClE 7: La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité. 

Ainsi délibéré et adopté par I 'Assem~l,.de Martinique, à l'unanimité des suff rages exprimés, en sa séance 
publique des 19 et 20 décembre 2018/ 

1 
Le Président de~ ede artlnique · 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
UBERTÊ- EGAUTÊ - fRATERNITÉ 

Accusé de réception en préfecture 
972-200055507-20181220-18-545-1-DE 
Date de télétransmission : 01/03/2019 
Date de réception préfecture: 01/03/2019 

Collectivité Territoriale de Martinique 

AFFICHAGE LE : 1 MARS 2019 

ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°18-545-1 

PORTANT ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION MADIN'JEUNES 

AMBITION POUR LA CAMPAGNE 2018 «LA CARAVANE DE LA NON-VIOLENCE» 

• d ·-· • ·-·-=---~ 

L'An deux mille dix-huit, le vingt décembre, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames, M essieurs Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Michelle BONNAIRE, Michel BRANCHI, Clément CHARPENTIER-TITY, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, 
Christiane EMMANUEL, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude LISE, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël 
MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe 
NILOR, Stéphan ie NORCA, Jos iane PINVILLE, Maryse PLANTIN, Lucien RANGON, Sandrine SAINT-AIME, 
Louise TELLE, Marie-France TOUL. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, 
Belfort BIROTA (procuration à Raphaël MARTINE), Joachim BOUQUETY, Francine CARlUS (procuration à 
Marius NARCISSOT), Marie-Thérèse CASIMIR! US, Fél ix CATHERINE, Manuella CLEM-BERTHOLO (procuration 
à Lucien ADENET), Catherine CONCONNE, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELI QUE (procuration à Nadia LIM IER), Eugène LARCHER (procurat ion à Clément 
CHARPENTIER-TITY), Lucie LEBRAVE, Fred LORDINOT, Charles-André MENCE, M ichelle MONROSE, Justi n 
PAMPHILE, Nadine RENARD (procuration à Christiane SAURAS), Daniel ROBIN, Patricia TELLE, Marie-Frantz 
TINOT, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

L' ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des re lations entre le public et l'administration; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de M artinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 

Conse il Exécutif de Martin ique et de son Président; 
Vu l'a rrêté du Président de l'Assemblée de Martinique no2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 

de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif présenté par Monsieur Francis CAROLE, conseiller exécut if 
en charge des affaires sociales, de la santé et des so lidarités; 

Vu l'avis émis conjointement par la commission finances, programmation budgétaire et fiscalité et la 
commission développement économique et tourisme le 11 décembre 2018; 

Vu l'avis émis par la commission santé et action de prévention P.M.I.- A.S.E. le 17 décembre 2018; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique ; 

Après en avoir délibéré ; 
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ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1 : Est attribuée une subvention d'un montant de quinze mille euros (15 000 €) à l'association 
MADIN'JEUNES AMBITION pour la campagne «La Caravane de la Non-Violence» au t itre de l'année 2018. 

ARTICLE 2 : La dépense co rrespondante est imputée au chapitre fonctionnel 934 du budget de la 
Collectivité Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3 : Les modalit és de versement de cette subvention seront orgamsees par une convention 
d'objectifs et de moyens conclue entre la Collectivité Territoria le de Mart inique et l'association 
MADIN'JEUN ES AMBITION. 

ARTICLE 4 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour prendre par voie 
d'arrêté-délibéré au sein du Conseil Exécutif toute mesure d'exécution et d'ajustement relative à la 
présente décision. 

ARTICLE 5 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 6: La présente délibération de l'Assemb lée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Mart inique. 

ARTICLE 7 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la co llectivité. 

Ainsi dél ibéré et adopté par l' Assem~l' de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 

publique des 19 et 20 décembre 2017 ! 
Le Président de l'A / 

sem féé dde M rt· · , a m1que :· 

'--c,,ude us~. 
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Collectivité Territoriale de Martinique 
AFFICHAGE LE : 

- 1 MARS 2019 

ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°l8-547-1 

PORTANT AITRIBUTION D' UNE SUBVENTION DU GROUPEMENT DE COOPÉRATION SOCIALE 

ET MEDICO-SOCIALE (GCSMS)- SERVICE INTÈGRE DE L'ACCUEIL ET DE L'ORIENTATION (SIAO) 

POUR LE RENOUVELLEMENT DU PROJET «ACCOMPAGNEMENT VERS ET DANS LE 

LOGEMENT >>AU TITRE DE L'ANNEE 2018 

L'An deux mille dix-huit, le vingt décembre, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réu nie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieu r Claude LISE, président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christ iane BAU RAS, 

Michelle BONNAIRE, M ichel BRANCHI, Clément CHARPENTIER-lilY, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, 
Christiane EMMANUEL, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIM IER, Claude LISE, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël 
MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe 
NILOR, Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Maryse PLANTIN, Lucien RANGON, Sandrine SAINT-AIME, 
Louise TELLE, Marie-France TOUL. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, 

Belfort BIROTA (procuration à Raphaë l MARTINE), Joachim BOUQUETY, Francine CAR lUS (procuration à 
Marius NARCISSOT), Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Fél ix CATHERINE, Manuella CLEM-BERTHOLO (procuration 
à Lucien ADENET), Catherine CONCONNE, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE (procuration à Nadia LIMIER), Eugène LARCHER (procuration à Clément 
CHARPENTIER-TITY), Lucie LEBRAVE, Fred LORDINOT, Charles-André MENCE, Michelle MONROSE, Justin 
PAMPHILE, Nadine RENARD (procuration à Christiane BAURAS), Daniel ROBIN, Patricia TELLE, Marie-Frantz 
Tl NOT, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

L' ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration; 
Vu la délibération de l' Assemblée de Martinique n"15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n"15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 

Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique n"2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique ; 

Vu le rapport du Président du Consei l Exécutif présenté par M onsieur Francis CAROLE, conseiller exécutif 
en charge des affaires sociales, de la santé et des sol idarités ; 
Vu l' avis émis conjointement par la commission finances, programmation budgétaire et fi scalité et la 
commission développement économique et tourisme le 11 décembre 2018; 
Vu l'avis émis conjointement par la commission logement et habitat et la commission act ion sociale, 
gérontologie, personnes en situation de handicap le 18 décembre 2018; 
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Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1 : Est attribuée une subvention d'un montant de vingt mille euros (20 000 €) au Groupement de 
Coopération Socia le et Médico-socia le (GCSMS) - Service Intègre de l'Accueil et de l'Orientation (SIAO), 
pour la continuité de ses activités dans le cadre du projet « accompagnement vers et dans le logement », 

au titre de l'année 2018. 

ARTICLE 2 : La dépense correspondante est imputée au chapitre fonctionnel 934 du budget de la 
Collectivité Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3 : Les modalités de versement de cet te subvention sont définies par une convention d'object ifs 
et de moyens conclue entre la Collectivité Territoriale de Martinique et le G.C.S.M.S - S. I.A. O. 

ARTICLE 4 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour prendre par voie 
d'arrêté-délibéré au sein du Conseil Exécutif toute mesure d'exécut ion et d'ajustement relative à la 
présente décision. 

ARTICLE 5 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessa ire à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publ ication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 7 : La présente délibération de l'Assemblée de M artinique entre en vigueur dès sa publicat ion, ou 
son affichage et sa t ransmission au représentant de l'État dans la collectivité. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 

publique des 19 et 20 décembre 201y 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°18-548-1 

PORTANT ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION DE LOCATAIRES DE 

CANAL ALARIC POUR SON PROGRAMME D'ACTIONS AU TITRE DE l'ANNÉE 2018 

L'An deux mille dix-huit, le vingt décembre, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, M essieurs Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAU RAS, 
Michelle BONNAIRE, Michel BRANCHI, Clément CHARPENTIER-TITY, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, 
Christiane EMMANUEL, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude LISE, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël 
MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe 
NILOR, Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Maryse PLANTIN, Lucien RANGON, Sandrine SAINT-AIME, 

Louise TELLE, Marie-France TOUL. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, 

Belfort BIROTA (procuration à Raphaël MARTINE), Joachim BOUQUETY, Francine CARlUS (procuration à 
Marius NARCISSOT), Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE , Manuella CLEM-BERTHOLO (procuration 

à Lucien ADENET), Catherine CONCONNE, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE (procuration à Nadia LIMIER), Eugène LARCHER (procuration à Clément 
CHARPENTIER-TITY), Lucie LEBRAVE, Fred LORDINOT, Charles-André MENCE, Michelle MONROSE, Justin 
PAMPHILE, Nadine RENARD (procu ration à Christiane BAURAS), Daniel ROBIN, Patricia TELLE, Marie-Frantz 
TINOT, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration; 
Vu la dél ibération de l' Assemblée de Martinique n•1s-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l' Assemblée de Martinique ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu l' arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique n·2017-PAM-ll du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de M artinique; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif présenté par Monsieur Francis CAROLE, conseiller exécutif 
en cha rge des affaires sociales, de la santé et des sol idarités; 
Vu l'avis émis conjointement par la commission finances, programmation budgétaire et fiscalité et la 
commission développement économique et tourisme le 11 décembre 2018; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré; 
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ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est attribuée une subvention d'un montant de cinq mille euros (5 000 €) à l'association de 
Locataires de Canal Alaric (ALCA), pour la réalisation de son programme d'actions au titre de l'année 2018. 

ARTICLE 2 : La dépense correspondante est imputée au chapitre fonctionne l 934 du budget de la 
Collectivité Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3 : Les modalités de versement de cette subvention sont définies par une convention d'objectifs et 
de moyens conclue entre la Collectivité Territoriale de Martinique et l'Association de Locataires de Canal 
Alaric. 

ARTICLE 4 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour prendre par voie 
d'arrêté-délibéré au sein du Conseil Exécutif toute mesure d'exécution et d'ajustement relative à la 
présente décision. 

ARTICLE 5 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 7 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 
publique des 19 et 20 décembre 201;; 
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Collectivité Territoriale de Martinique 
AFFICHAGELE: 0 9 AVR. 2019 

ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°18-554-1 

PORTANT AUTORISATION D'ADHÉSION À L'ASSOCIATION DES VILLES ET COLLECTIVITÉS 
POUR LES COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES ET L'AUDIOVISUEL (AVICCA) 

L'An deux mille dix-huit, le vingt décembre, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane SAURAS, 
Michelle BONNAIRE, Michel BRANCHI, Clément CHARPENTIER-TITY, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, 
Christiane EMMANUEL, Marie-Line LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude LISE, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël 
MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe 
NILOR, Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Maryse PLANTIN, Lucien RANGON, Sandrine SAINT-AIME, 

Louise TELLE, Marie-France TOUL. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, 

Belfort SIROTA (procuration à Raphaël MARTINE), Joachim BOUQUETY, Francine CAR lUS (procuration à 
Marius NARCISSOT), Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Manuella CLEM-BERTHOLO (procuration 
à Lucien ADENET), Catherine CONCONNE, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE (procuration à Nadia LIMIER), Eugène LARCHER (procuration à Clément 
CHARPENTIER-TITY), Lucie LEBRAVE, Fred LORDINOT, Charles-André MENCE, Michelle MONROSE, Justin 
PAMPHILE, Nadine RENARD (procuration à Christiane SAURAS), Daniel ROBIN, Patricia TELLE, Marie-Frantz 
TINOT, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code généra l des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élect ion du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu l'a rrêté du Président de l'Assemblée de Martinique n·2017-PAM-11 du 11 août 2017 po rtant délégation 
de fonction à M onsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif présenté par Monsieur Daniel MARIE-SAINTE, conseiller 
exécuti f, en charge des infrastructures et réseaux numériques, et de la formation professionnelle; 
Vu l'avis émis conjointement par la commission finances, programmation budgétaire et f isca lité et la 
commission développement économique et tourisme le 11 décembre 2018; 
Vu l'avis émis par la commission BTP, équipement, réseaux numériques le 14 décembre 2018; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de M art inique; 
Après en avoir délibéré; 
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ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est autorisée l'adhésion de la Collectivité Territoriale de Martinique à l'Association des Vil les et 
Collectivites pour les Communications Électroniques et l'Aud iovisuel {AVICCA) moyennant une cotisation 
annuelle d'un montant de 7 025 € {non soumise à TVA). 

ARTICLE 2 : La dépense correspondante est imputée au chapitre 930 du budget de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour prendre par voie 
d'arrêté-délibéré au sein du Conseil Exécutif toute mesure d'appl ication et d'ajustement relative à la 
présente décision. 

ARTICLE 4 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 6: La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité. 

Claude LISE 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°18-561-1 

Collectivité Territoriale de Martinique 

AFFICHAGE LE: f 9 HARS 2019 

PORTANT RÉAFFECTATION D'UNE FRACTION DE LA SUBVENTION ALLOUÉE À LA VILLE 
DE SAINT-PIERRE POUR L'OPÉRATION« TOITURE DU STADE GABRIEL SUVELOR » À 
L'OPÉRATION« ÉTUDE POUR AIRE DE VALORISATION DE L'ARCHITECTURE ET DU 

PATRIMOINE (AVAP) » 

L'An deux mille dix-huit, le vingt décembre, l'Assemblée de M artinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, président de l'Assemblée de M artinique. 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames, Messieurs Lucien ADENET, Richard BARTH ELERY, Christiane BAURAS, 
Michelle BONNAIRE, Michel BRANCHI, Clément CHARPENTIER-TITY, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, 
Christ iane EMMANUEL, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude LISE, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël 
MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane M ONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Phi lippe 
NILOR, Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Maryse PLANTIN, Lucien RANGON, Sandrine SAINT-AIME, 
Louise TELLE, Marie-France TOUL. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : M esdames, Messieurs, Claude BELLU NE, Kara BERNABE, 
Belfort BIROTA (procurat ion à Raphaë l MARTINE), Joachim BOUQUETY, Francine CARlUS (procuration à 
Marius NARCISSOT), Marie-Thérèse CASIMIR! US, Félix CATHERINE, Manuella CLEM-BERTHOLO (procuration 
à Lucien ADENET), Catherine CONCONNE, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQU E (procuration à Nadia LIMI ER), Eugène LARCH ER (procuration à Clément 
CHARPENTIER-TITY), Lucie LEBRAVE, Fred LORDINOT, Charl es-André M ENCE, M ichelle MONROSE, Justin 
PAMPHILE, Nadine RENARD (procuration à Christiane BAURAS), Daniel ROBIN, Pat r icia TELLE, Marie-Frant z 
TINOT, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le cod e général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'admin istration ; 
Vu la délibération du Conseil régional de Martinique no13-1561-27 du 23 juil let 2013 portant octroi d'une 
subvention à la Ville de Sa int-Pierre au titre de l'Aide du Conseil Régional aux Communes (ACRC programme 
2012) ; 
Vu la délibération du Conseil régional de M artinique no14-1788-10 du 27 novembre 2014 portant octroi 
d'une subvention à la Vil le de Saint-Pierre au titre de l'Aide du Conseil Régiona l aux Communes (ACRC 
programme 2013) ; 
Vu la délibéra tion de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la dé libération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 

Conseil Exécuti f de M artinique et de son Président; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martini que no 16-16-1 du 16 février 2016 portant reconduction au sein 

de la Col lectivité Territoriale de Martinique des dispositifs cadres pris par le Conseil général et le Conseil 
régional et définition de mesures d'application ; 
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Vu la délibération de l'Assemblée de M artinique n•16-479-1 du 16 décembre 2016 portant modification de 
la délibération n• 16-16-1 du 16 février 2016 portant reconduction au sein de la Collectivité Territoriale de 
Martinique des dispositifs cadres pris par le Conseil général et le Conseil régional et définition de mesures 
d'application; 
Vu la délibération de l'Assemblée de M artinique n•18-84-1 du 3 avril 2018 portant adoption du budget 
primitif de la Collectivité Territoriale de Martinique pour l'exercice 2018 ; 
Vu la demande de la Ville de Saint-Pierre ; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Louis BOUTRIN, 
conseiller exécutif en charge du développement durable et énergie, de l'économie bleue (plaisance métiers 
de la mer, énergie) et de la croissance verte (agri culture ... ), des transports et des sports; 
Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire, et fiscalité le 11 décembre 2018 ; 
Vu l'avis émis par la commission BTP, équipement, réseaux numériques le 14 décembre 2018 ; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1 : Est attribuée à la Ville de Saint-Pierre une subvention d' un montant de quarant e mille cinq cent 
euros (40 500,00 €) pour l'opération Étude pour l'Aire de Valorisation de l'Architecture et du Pat rimoine 
(AVAP) ». 

Cette somme correspond à une réaffectation de 20,36 % de la subvention de 198 836,00 € attribuée à la 
Ville de Saint-Pierre pour « les travaux de réfection de la toiture du stade Gabriel Suvelor » au titre des 
programmes ACRC 2012 et 2013. 

ARTICLE 2 : La dépense est imputée au chapitre 905 du budget de la Collectivité Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3 : Le Président du Conseil Exécutif de Martinique est autorisé à prendre toute mesure et à signer 
la convention ainsi que tous les actes et documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente 
délibération. 

ARTICLE 4 : La présente délibérat ion de l'Assemblée de Martinique, qui pourra êt re diffusée partout où 
beso in sera, fera l'objet d' une publicat ion dans le recueil des actes administrat ifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'Etat dans la collectivité. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 

publique des 19 et 20 décembre 2018. 1 
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Collectivité Territoriale de Martinique 

ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°18-562-1 

AFFICHAGE LE: 1 9 HARS 2019 

PORTANT RÉAFFECTATION D'UNE SUBVENTION ALLOUÉE À LA VILLE DE DUCOS 

D'AIDE DU CONSEIL RÉGIONAL AUX COMMUNES {ACRe) 2011 POUR L'OPÉRATION 

«ACQUISITION DE LA PARCELLE AC W573 DE 4848 M2 » À L'OPÉRATION «TRAVAUX 

D'INFRASTRUCTURES DIVERSES SUITE ALÉAS NATURELS DES 6 ET 7 NOVEMBRE 2015 » 

L'An deux mille dix-huit, le vingt décembre, l'Assemblée de Martinique, régu lièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par fa loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames, Messieurs Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane SAURAS, 
Michelle BONNAIRE, Michel BRANCHI, Clément CHARPENTIER-TITY, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, 
Christiane EMMANUEL, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude LISE, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël 
MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Phil ippe 
NILOR, Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Maryse PLANTIN, Lucien RANGON, Sandrine SAINT-AIME, 

Louise TELLE, Marie-France TOUL. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: M esdames, Messieurs, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, 
Be lfort SIROTA (procuration à Raphaël MARTINE), Joachim BOUQUETY, Francine CARlUS (procuration à 
Marius NARCISSOT), Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Manuella CLEM-BERTHOLO (procurat ion 
à Lucien ADENET), Catherine CONCONNE, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE (procuration à Nadia LIMIER), Eugène LARCHER (procuration à Clément 
CHARPENTIER-TITY), Lucie LEBRAVE, Fred LORDINOT, Charles-André MENCE, M ichelle MONROSE, Justin 
PAMPHILE, Nadine RENARD (procuration à Christiane SAURAS), Daniel ROBIN, Patricia TELLE, Marie-Frantz 
TINOT, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités t erritoriales; 
Vu le code des re lations entre le public et l'administration ; 
Vu la délibération du Conseil Régiona l de Martinique n• 12-1835-7 du 17 décembre 2012 portant octroi 

d'une subvention à la Ville de Ducos au titre de l'aide du Conseil Régional aux Communes (ACRC 
programme 2011) ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n"15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Mart inique n"15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 

Conseil Exécutif de Martin ique et de son Président; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n· 16-16-1 du 16 février 2016 portant reconduction au sein 
de la Collectivité Territoriale de Martinique des dispositifs cad res pris par le Conseil général et le Conseil 

régional et définition de mesures d'application; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•16-479-1 du 16 décembre 2016 portant modification de 

la dél ibération n· 16-16-1 du 16 février 2016 portant reconduction au sein de la Collectivité Territoriale de 
Martinique des dispositifs cadres pris par le Conseil général et le Conseil régional et défini tion de mesures 
d'app lication ; 
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Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•18-84-1 du 3 avril 2018 portant adoption du budget 
primitif de la Collectivité Territoria le de Martinique pour l'exercice 2018; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Louis BOUTRIN, 
conseiller exécutif en charge du développement durable et énergie, de l'économie bleue (pla isance métiers 
de la mer, énergie) et de la croissance verte (agriculture ... ), des transports et des sports; 
Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire, et fiscalité le 11 décembre 2018 ; 
Vu l'avis émis par la commission BTP, équipement, réseaux numériques le 14 décembre 2018; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est attribuée à la Ville de Ducos une subvention d'un montant de deux cent quinze mille euros 
(215 000,00 €) pour l'opération «Travaux d'infrastructures diverses suite aléas naturels des 6 et 7 
novembre 2015 ». 

Cette somme correspond à une réaffectation de la subvention de 215 000,00 € attribuée à la Ville de Ducos 
pour !'«Acquisition de la parcelle AC n•573 de 4848m2 » au titre des programmes ACRC 2011. 

ARTICLE 2 : La dépense est imputée au chapitre 905 du budget de la Collectivité Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3 : Le Président du Conseil Exécutif de Martinique est autorisé à prendre toute mesure et à signer 
la convention ainsi que tous les actes et documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente 
délibération. 

ARTICLE 4: La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d' une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l' Etat dans la collectivité. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l' unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 
publique des 19 et 20 décembre 2018. / 

Claude LISE 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°18-563-1 

Collectivité Territoriale de Martinique 

AFFICHAGE LE: 1 9 MARS 2019 

PORTANT RÉAFFECTATION D'UNE SUBVENTION ALLOUÉE À LA VILLE DES ANSES D1ARLET 

D'AIDE DU CONSEIL RÉGIONAL AUX COMMUNES ACRC 2014 POUR L'OPÉRATION 

« AMÉNAGEMENT URBAIN DE SITES TOURISTIQUES: GESTION COMMUNALE DU 

STATIONNEMENT» À L'OPÉRATION« TRAVAUX DU CIMETIÈRE RÉALISATION D'UN 

COLUMBARIUM (AIDE COMPLÉMENTAIRE) » 

L'An deux mille dix-huit, le vingt décembre, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, président de l'Assemblée de M artinique. 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames, Messieurs Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Michelle BONNAIRE, Michel BRANCHI, Clément CHARPENTI ER-TITY, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, 
Christ iane EMMANUEL, Mari e-Line LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude LISE, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël 
MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine M OUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Phi lippe 
NILOR, St éphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Maryse PLANTIN, Lucien RANGON, Sandrine SAINT-AIME, 
Louise TELLE, Marie-France TOUL. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: M esdames, Messieurs, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, 
Belfort BIROTA (procu ration à Raphaël MARTINE), Joachim BOUQUETY, Francine CARlUS (procuration à 
Marius NARCISSOT), M arie-Th érèse CASIMIRIUS, Félix CATH ERINE, Manuella CLEM-BERTHOLO (procuration 
à Lucien ADENET), Catherin e CONCONNE, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELI QUE (procurat ion à Nadia LI M IER), Eugène LARCHER (procuration à Clément 
CHARPENTIER-TITY), Lucie LEBRAVE, Fred LORDINOT, Charles-André MENCE, Michelle MONROSE, Justin 
PAMPHILE, Nadine RENARD (procuration à Chr ist iane BAURAS), Daniel ROBIN, Patricia TELLE, Marie-Frantz 
TINOT, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des re lations entre le public et l'administration ; 
Vu la délibération du Conseil régional de Martinique n•15-1529-2 du 24 septembre 2015 portant octroi 
d'une subvention à la Ville des Anses d' Arlets au t itre de l'Aide du Conseil Régional aux Communes (ACRC) 
programme 2014; 
Vu la délibérat ion de l'Assemblée de Mart inique n•15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n·15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 

Vu la délibération de l'Assemblée de M artinique n· 16-16-1 du 16 février 2016 portant reconduction au sein 
de la Collectivité Territoriale de Martinique des dispositifs cad res pris par le Conseil général et le Conseil 

régiona l et définition de mesures d'applica tion; 
Vu la délibérat ion de l'Assemblée de Martinique n•16-479-1 du 16 décembre 2016 portant modification de 

la délibération n· 16-16-1 du 16 février 2016 portant reconduction au sein de la Collectivité Territoriale de 
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Martinique des dispositifs cadres pris par le Conseil général et le Conseil régional et définition de mesures 
d'application ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•18-84-1 du 3 avril 2018 portant adoption du budget 
primitif de la Co llectivité Territoriale de Martinique pour l'exercice 2018 ; 
Vu la demande de la Vil le de Sa int-Pierre; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Louis BOUTRIN, 
conseil ler exécutif en charge du développement durable et énergie, de l'économie bleue (plaisance métiers 
de la mer, énergie) et de la croissance verte (agriculture ... ), des transports et des sports; 
Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétai re, et fiscalité le 11 décembre 2018; 
Vu l'avis émis par la commission BTP, équipement, réseaux numériques le 14 décembre 2018; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Après en avoir délibéré; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est attribuée à la Ville des Anses d'Arlet une subvention d'un montant soixante mille deux cent 
quatre-vingt quatorze euros quatre-vingt dix-huit centimes (60 294,98 €) pour l'opération 
«Travaux du cimetière: réalisation d'un columbarium» (aide complémentaire). 

Cette somme correspond à une réaffectation de 28,82 % de la subvention de 209 183,41 € attribuée à la 
Ville des Anses d'Arlet pour l'opération « aménagement urbain de sites touristiques : gestion communale 
du stationnement ». 

ARTICLE 2 : La dépense est imputée au chapitre 905 du budget de la Collectivité Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3 : Le Président du Conseil Exécutif de Martin ique est autorisé à prendre toute mesure et à signer 
la convention ainsi que tous les actes et documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente 
dél ibération. 

ARTICLE 4 : l a présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être dif fusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Col lectivité 
Territoriale de Martin ique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de M artinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'Etat dans la collectivité. 
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Collectivité Territoriale de Martinique 

AFFICHAGE LE: 2 9 HARS 2019 

ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°18-564-1 

PORTANT RÉAFFECTATION D'UNE SUBVENTION ALLOUÉE À LA VILLE DU MARIGOT AU TITRE 

DU CONTRAT DE PROGRÈS À DEUX AUTRES OPÉRATIONS:« RÉNOVATION DE l'ÉGLISE POUR 

LA 2ÈME TRANCHE>> ET« AMÉNAGEMENT DE LA BAIE DE FONDS D'OR » 

L'An deux mille dix-huit, le vi ngt décembre, l'Assemblée de Martin ique, rég ulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS : Mesdam es, Messieurs Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane SAURAS, 
Michelle BONNAIRE, M ichel BRANCHI, Clément CHARPENTIER-TITY, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, 
Christiane EMMANUEL, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude LISE, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël 
MARTINE, Yan MONPLAISI R, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe 
NILOR, Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Maryse PLANTIN, Lucien RANGON, Sandrine SAINT-AIM E, 
Louise TELLE, Marie-France TOUL. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, M essieurs, Claude BELLU NE, Kora BERNABE, 
Belfort BIROTA (procuration à Raphaë l MARTINE), Joachim BOUQUETY, Francine CARlUS (procuration à 
Marius NARCISSOT), Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Manue lla CLEM-BERTHOLO (procuration 
à Lucien ADENET), Catherine CONCONNE, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE (procuration à Nadia LIMIER), Eugène LARCHER (procuration à Clément 

CHARPENTIER-TITY), Lucie LEBRAVE, Fred LORDINOT, Charles-André MENCE, Michelle MONROSE, Justin 
PAMPHILE, Nadine RENARD (procuration à Christiane BAURAS), Daniel ROBIN, Patricia TELLE, Marie-Frantz 
TINOT, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code généra l des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations èntre le public et l'admin ist ration; 
Vu la délibération du Conseil régional de Martinique n"15 -131-1 du 03 février 2015 portant octro i de 
subventions à la Ville du Marigot dans le cad re du contrat de progrès; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n"15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 

Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n"15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élect ion du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu la dé libération de l'Assemblée de Martinique n" 16-16-1 du 16 février 2016 portant reco nduction au sein 
de la Collectivité Territor iale de Martinique des dispositifs cadres pris par le Conseil général et le Consei l 
régional et définition de mesures d'application; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n"16-479-1 du 16 décembre 2016 portant modification de 
la délibération n· 16-16-1 du 16 février 2016 portant reconduct ion au sein de la Coll ectivité Territo ria le de 
Martinique des dispos itifs cadres pris par le Conseil général et le Conseil régional et définition de mesures 
d'app lication 
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Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Lou is BOUTRIN, 
conseiller exécutif en charge du développement durable et énergie, de l'économie bleue (plaisance métiers 
de la mer, énergie) et de la croissance verte (agriculture ... ), des transports et des sports; 
Vu la demande de la Ville du Marigot le 24 août 2018; 
Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire, et fiscalité le 11 décembre 2018; 
Vu l'avis émis par la commission BTP, équipement, réseaux numériques le 14 décembre 2018; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avo ir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1 : Est décidée, la réaffectation de la somme de six cent seize mille euros (616 000,00 €) 
représentant 100% de la subvention d'aide complémentaire attribuée à la Ville du Marigot au titre du 
Contrat de Progrès en 2015 pour l'opération « Travaux de réhabilitation de l'hôtel de ville et ses annexes». 

ARTICLE 2 : La réaffectation mentionnée à l'a rticl e 1 s'effectue sur les opérations suivantes: 

Rénovation de l'église« 2ème tranche» pour un montant de trois cent mille euros (300 000,00 €) 
Aménagement de la Baie de Fonds d'Or pour un montant de trois cent seize mille euros (316 000,00). 

ARTICLE 3 : La dépense est imputée au chapitre 905-53 du budget de la Collectivité Territoriale de 
Martinique. 

ARTICLE 4: Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de M artinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 5 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour prendre par arrêté­
délibéré au sein du Conseil Exécutif les mesures d'ajustement relatives à la présente décision. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administ rat ifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 7 : La présente dél ibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l 'État dans la collectivit é. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l' unanimité des suffrag1exprimés, en sa séance 

publ ique des 19 et 20 décembre 201y ~-~' 
Le Président de I'Ass blée de Martinique 

~ 
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Collectivité Territoriale de Martinique 

AFFICHAGE LE: 0 9 AYR. 2019 

ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°18-565-1 

PORTANT MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION W15-1529-14 POUR L'OPÉRATION 
11CONSTRUCTION D'UNE STRUCTURE DE GARDE- AIDE COMPLÉMENTAIRE 

11 

DE LA VILLE DU LORRAIN- ACTC 2014 

L'An deux mill e dix-huit, le vingt décembre, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 

Monsieur Claude LISE, président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs Lucien ADENET, Rich ard BARTHELERY, Christiane SAURAS, 
Michelle BONNAIRE, Michel BRANCHI, Clément CHARPENTIER-TITY, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, 
Christiane EMMANUEL, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude LISE, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël 
MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe 
NILOR, Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Maryse PLANTIN, Lucien RANGON, Sandrine SAINT-AIME, 
Louise TELLE, Marie-France TOUL. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, 
Belfort SIROTA (procurat ion à Raphaël MARTINE), Joachim BOUQUETY, Francine CARlUS (procuration à 
Marius NARCISSOT), Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATH ERINE , Manuella CLEM-BERTHOLO (procuration 
à Lucien ADE NET), Catherine CONCONNE, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE (procuration à Nadia LIMIER), Eugène LARCHER (procuration à Clément 
CHARPENTIER-TITY), Lucie LESRAVE, Fred LORDINOT, Charles-André MENCE, Michelle MONROSE, Justin 

PAMPHILE, Nadine RENARD (procuration à Christiane SAURAS), Daniel ROBIN, Patricia TELLE, Marie-Frantz 
TINOT, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration; 
Vu la délibération du Conseil régional de Martinique n"15-1529-14 du 24 septembre 2015 portant octroi 

d'une subvention à la Ville du Lorrain au ti tre de l'Aide du Conseil Régiona l aux communes - programme 
2014; 
Vu la délibération de l' Assemblée de Martin ique n"15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 

Président de l' Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l' Assemblée de Martin ique n"15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécut if de M artinique et de son Président; 
Vu la délibération de l' Assemblée de Martinique n• 16-16-1 du 16 février 2016 portant reconduction au sein 
de la Collectivité Territoriale de Martinique des dispositifs cadres pris par le Conseil général et le Conseil 
régiona l et définition de mesures d'appl ication ; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécuti f de Martinique présenté par Monsieur Louis BOUTRIN, 
consei ller exécutif en charge du développement dura ble et énergie, de l'économie bleue (plaisance métiers 
de la mer, énergie) et de la croissance verte (agriculture ... ), des t ransports et des sports; 
Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire, et fiscalité le 11 décembre 2018; 

Vu l'avis émis par la commission BTP, équipement, réseaux numériques le 14 décembre 2018; 
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Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1: L'article 1 de la délibération du Conseil régional de Martinique no15-1529-14 du 24 septembre 
2015, est modifié comme su it : 

« Une subvention d' un montant de quatre cent quarante sept mille six cent cinquante et un euros dix-huit 
centimes (447 651,18 €), répartie comme suit, est accordée' à la Commune du Lorrain au titre du 
programme d'Aide de la Collectivité Territoriale aux Communes (A.C.T.C) pour: 

La reconstruction de l'école Léon Cécile de Carabin ........ ..................... 246 000,00 €; 
La reconstruction d' une stucture de garde (aide complémentaire) .... 119 400,00 €; 
L'étude d'aménagement urbain requalification urbaine ......................... 82 251,18 €. 

ARTICLE 2 : Les autres articles de la délibération no15-1529-14 du 24 septembre 2015 demeurent 
inchangés. 

ARTICLE 3 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa t ransmission au représentant de l'État dans la co llectivité. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l' unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 
publique des 19 et 20 décembre 2018/ 
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Collectivité Territoriale de Martinique 

AFFICHAGE LE : 2 0 HARS 2019 
ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°18-567-1 

PORTANT ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À MADAME  

POUR LA RÉAliSATION DE SA SAISON SPORTIVE 2017-2018 

L'An deux m ille dix-huit, le vingt décembre, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, président de l' Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames, Messieurs Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Michelle BONNAIRE, Michel BRANCHI, Clément CHARPENTIER-lilY, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, 
Christiane EMMANUEL, Marie-Line LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude LISE, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël 
MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe 
NILOR, Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Maryse PLANTIN, Lucien RANGON, Sandrine SAINT-AIME, 
Louise TELLE, Marie-France TOUL. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, 
Belfort BIROTA (procuration à Raphaël MARTINE), Joachim BOUQUETY, Francine CARlUS (procuration à 
Marius NARCISSOT), Marie-Thérèse CASIM IRIUS, Félix CATHERINE, Manuella CLEM-BERTHOLO (procuration 
à Lucien ADENET), Catherine CONCONNE, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE (procuration à Nadia LIMIER), Eugène LARCHER (procuration à Clément 
CHARPENTIER-TITY), Lucie LEBRAVE, Fred LORDINOT, Charles-André MENCE, Michelle MONROSE, Justin 
PAMPHILE, Nadine RENARD (procuration à Christiane BAURAS), Daniel ROBIN, Patricia TELLE, Marie-Frantz 

Tl NOT, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l' administration; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n"15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 

Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n"15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 

Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique n"2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 

Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Mons ieur Lou is BOUTRIN, 
conseiller exécutif en charge du développement durable et énergie, de l'économie bleue (plaisance métiers 

de la mer, énergie) et de la croissance verte (agriculture ... ), des transports et des sports; 
Vu l'avis émis par la commission politique des sports le 11 décembre 2018; 

Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 
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ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1: Est attribuée à Madame  une subvention d'un montant de six mille euros 
(6 000 €) pour la réa lisation de sa sa ison sportive 2017-2018 d'athlétisme. 

ARTICLE 2: La somme mentionnée à l'article 1 est imputée au chapitre 933 du budget de la Collectivité 
Territoriale de Martinique et est versée à l'attributaire selon les modalités suivantes : 

- 70% dès que la délibération est exécutoire, 
- le so lde, sur présentation des justificatifs de dépenses correspondants. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessa ire à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Mandat est donné au Président du Consei l Exécutif de Martinique pour prendre par voie 
d'arrêté-délibéré au sein du Conseil Exécutif toute mesure d'ajustement relative à la présente décisiol). 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra êt re diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Col lectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 6: La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au r~présentant de l'État dans la col lect ivité. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l' unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 
publique des 19 et 20 décembre 2018. 
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Collectivité Territoriale de Martinique 
AFFICHAGE LE : IJJ 

0 
ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°18-567-2 

~ . HArs 2019 

PORTANT ATTRIBUTION D' UNE SUBVENTION À MONSIEUR  

POUR LA REALISATION DE SA SAISON SPORTIVE 2017-2018 

L'An deux mille dix-huit , le vingt décembre, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 

réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs Lucien ADEN ET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Michelle BONNAIRE, M ichel BRANCHI, Clément CHARPENTI ER-TITY, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, 
Christ iane EMMANUEL, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude LISE, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël 
MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe 
NILOR, Stéphan ie NORCA, Josiane PINVILLE, M aryse PLANTIN, Lucien RANGON, Sandrine SAINT-AIME, 
Louise TELLE, Marie-France TOU L. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : M esdames, Messieurs, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, 
Belfort SIROTA (procuration à Raphaël MARTINE), Joachim BOUQUETY, Francine CARlUS (procuration à 
Marius NARCISSOT). Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Manuella CLEM-BERTHOLO (procuration 
à Lucien ADENET). Catherine CONCONNE, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE (procuration à Nadia LIMIER), Eugène LARCHER (procuration à Clément 
CHARPENTIER-TITY). Lucie LEBRAVE, Fred LORDINOT, Charles-André MENCE, M ichelle MONROSE, Justin 
PAMPH ILE, Nad ine RENARD (procuration à Christiane BAURAS), Daniel ROBIN, Patricia TELLE, Marie-Frantz 
TINOT, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

L' ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des re lations entre le public et l'administration; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique n•2017-PAM-11 du 11 aoOt 2017 portant déléga tion 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Mart inique; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Louis BOUTRIN, 
conseiller exécutif en cha rge du développement durable et énergie, de l'économie bleue (plaisance métiers 
de la mer, énergie) et de la croissance verte (agr icu lture .. . ). des transports et des sports; 
Vu l'avis émis par la commission politique des sports le 11 décembre 2018; 
Sur proposition du Président de l 'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 
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ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1 : Est attribuée à Monsieur  une subvention d'un montant de cinq mille 
euros (5 000 €) pour la réalisation de sa saison sportive 2017-2018 de savate boxe française . 

ARTICLE 2 : La somme mentionnée à l'article 1 est imputée au chapitre 933 du budget de la Collectivité 
Territoriale de Martinique et est versée à l'attributaire selon les modalités suivantes : 

- 70% dès que la délibération est exécutoire, 
- le solde, sur présentation des justificatifs de dépenses correspondants. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour prendre par voie 
d'arrêté-délibéré au sein du Conseil Exécutif toute mesure d'ajustement relative à la présente décision. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoria le de Martinique. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité. 

Ain si délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l' unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 
publique des 19 et 20 décembre 2018. 

1 

Claude LIS 
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.;ectivité Territoriale de Martinique 

.rFICHAGE LE: 2 0 MARS 2019 
ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°18-567-3 

PORTANT ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À MONSIEUR  

POUR LA RÉALISATION DE LA SAISON SPORTIVE 2017-2018 DE SA FILLE  

L'An deux mille dix-hu it, le vingt décembre, l' Assemblée de Martinique, régulière ment convoquée, s'est 
réun ie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LI SE, président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames, M essieurs Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Michelle BONNAIRE, Michel BRANCHI, Clément CHARPENTIER-TITY, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, 
Christiane EMMANUEL, M arie-Line LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude LISE, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël 
MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karin e MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Phil ippe 
NILOR, Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Maryse PLANTIN, Lucien RANGON, Sandrine SAINT-AIME, 
Louise TELLE, Marie-France TOUL. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : M esdames, M essieurs, Claude BELLUNE, Kara BERNABE, 
Belfort BIROTA (procuration à Raphaël MARTINE), Joachim BOUQUETY, Francine CARlUS (procuration à 
Marius NARCISSOT), M arie-Thérèse CASIM IRIUS, Félix CATHERINE, Manuella CLEM-BERTHOLO (procuration 
à Lucien ADENET), Catherine CONCONNE, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELI QUE (procuration à Nadia LIMIER), Eugène LARCHER (procuration à Clément 
CHARPENTIER-TITY), Lucie LEBRAVE, Fred LORDINOT, Charles-André MENCE, M ichelle MONROSE, Justin 
PAM PHILE, Nadine RENARD (p rocuration à Christ iane BAURAS), Daniel ROBIN, Patricia TELLE, M arie-Frantz 
TINOT, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu le code des relations entre le public et l'administ ration; 
Vu la délibé ration de l'Assemblée de Martinique n•15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martin ique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martin ique n·15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président ; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique n•2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonct ion à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de M artinique présenté par Monsieur Louis BOUTRIN, 
conseiller exécu tif en charge du développement durable et énergie, de l'économie bleue (plaisance métiers 
de la mer, énergie) et de la croissance verte (agriculture ... ), des transports et des sport s; 
Vu l'avis émis par la commission politique des sports le 11 décembre 2018 ; 
Sur proposit ion du Président de l'Assem blée de Martinique ; 
Après en avoir délibéré; 
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ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1 : Est attribuée à Monsieur  une subvention d'un montant de cinq mille euros 
(5 000 €) pour la réalisation de la saison sportive 2017-2018 de tennis de sa fille . 

ARTICLE 2: La somme mentionnée à l'a rticle 1 est imputée au chapitre 933 du budget de la Collectivité 
Territoriale de Martinique et est versée à l' attributaire selon les modalités suivantes : 

- 70 % dès que la délibération est exécutoire, 
-le solde, sur présentation des justificatifs de dépenses correspondants. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Mandat est donné au Président du Consei l Exécutif de Martin ique pour prendre par voie 
d'arrêté-délibéré au sein du Conseil Exécutif toute mesure d 'ajustement relative à la présente décision . 

ARTICLE 5: La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administrat ifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 6: La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'Ét at dans la collectivité. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l' unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 
publique des 19 et 20 décembre 2018. 
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Collectivité Territoriale de Martinique 

AFFICHAGE LE: 2 9 HARS 2019 

ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°18-567-4 

PORTANT ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À MONSIEUR  

POUR LA RÉALISATION DE SA SAISON SPORTIVE 2017-2018 

L'An deux mille dix-huit, le vingt décembre, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, président de l' Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Michelle BONNAIRE, Michel BRANCHI, Clément CHARPENTIER-TITY, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, 
Christiane EMMANUEL, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude LISE, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël 
MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Phil ippe 
NILOR, Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Maryse PLANTIN, Lucien RANGON, Sandrine SAINT-AIME, 
Louise TELLE, Marie-France TOUL. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs, Claude BELLUNE, Kara BERNABE, 
Belfort BIROTA (procuration à Raphaël MARTINE), Joachim BOUQUETY, Francine CARlUS (procuration à 
Marius NARCISSOT), Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Manuella CLEM-BERTHOLO (procuration 
à Lucien ADENET), Catherine CONCONNE, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE (procuration à Nadia LI M IER), Eugène LARCHER (procuration à Clément 
CHARPENTIER-TITY), Lucie LEBRAVE, Fred LORDINOT, Charles-André MENCE, Michelle MONROSE, Justin 
PAMPHILE, Nadine RENARD (procuration à Christiane BAURAS), Daniel ROBIN, Patricia TELLE, Marie-Frantz 

TINOT, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 

Vu le code général des collectivités territo riales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 
Vu la délibération de l'Assemb lée de Martin ique n•1s-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique n•2017-PAM-ll du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Louis BOUTRIN, 
conseiller exécutif en charge du développement durable et énergie, de l'économie bleue (plaisance métiers 
de la mer, énergie) et de la croissance verte (agriculture .. . ), des transports et des sports; 
Vu l'avis émis par la commission politique des sports le 11 décembre 2018; 
Sur proposit ion du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 
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ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1: Est attribuée à Monsieur  une subvention d' un montant de huit mille euros 
(8 000 €) pour la réalisation de sa saison sportive 2017-2018 de tennis. 

ARTICLE 2 : La somme mentionnée à l'a rticle 1 est imputée au chapitre 933 du budget de la Collectivité 
Territoriale de Martin ique et est versée à l'attributaire selon les modalités suivantes: 

- 70 % dès que la délibération est exécutoire, 
- le solde, sur présentation des justificatifs de dépenses correspondants. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour prendre par voie 
d'arrêté-délibéré au sein du Conseil Exécutif toute mesure d'ajustement relative à la présente décision. 

ARTICLE 5: La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d' une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité. 

Ainsi délibéré et adopté par l' Assem~l~ de Martinique, à l'unanimité des su/ffr.ages exprimés, en sa séance 
publique des 19 et 20 décembre 201.1 
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Accusé de réception en préfecture 
972-200055507-2019011 0-2019-PAM-01-AI 
Date de télétransmission : 10/01/2019 
Date de réception préfecture: 10/01/2019 
RépLibliqLie França ise 

Collectivité Territoriale de Martln1que 
AFFICHAGELE: f 0 JAN. 2019 

1 0 JAN. 2019 

Portant désignation des représentants de la Collectivité Territoriale de Martinique au sein du 
Conseil Territoria l de Santé de la Martinique 

LE PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoria les; 
Vu la loi n° 2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et d e 
Martinique ; 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvie r 2016 de modernisation de notre système de santé, no tamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 
Vu l'ordonnance n°2017-1179 du 19 juille t 2017 portant extension e t adaptation outre-mer de 
dispositions de la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 rela tif aux territoires de démocratie sanitai re aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé; 
Vu l' a rrêté du 3 aol'tt 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé; 
Vu la décision de l'Agence Régionale de Santé Martinique n°ARS 2018-17 du 23 avril 2018 portant 
installation du conseil territorial de santé de la Martinique; 
Vu la dé libération de l'Assemblée de Martinique n°15-0001 de l'Assemblée de Ma rtinique du 18 
décembre 2015, procédant à l'élection du Président de l'Assemblée de Martin ique; 
Vu la d élibéra tion de l'Assemblée de Martinique n°15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à 
l'élection du Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu la dé libération de l'Assemblée de Martinique n° 16-24-16 du 16 fév rier 2016 donnant mandat a u 
Président de l'Assemblée de Martinique pour procéder à certaines désignéltions élU sein 
d'organismes extérieurs; 

ARRETE 

Article 1 : Sont désignés pour représenter la Co llectivité Territori él le de Mél rtinique élU sein du 
Conseil Territoria l de Santé de la Martinique, les conseillers à l'Assemblée de Mélrtinique suivants : 

En qualité de titulélires : 

Monsieur Clélude LISE 
l\lfadame Louise TELLE 

En qualité de suppléants : 

Madélme Stéphélnie NORCA 
Méldame Jenny DULYS-PETIT. 
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Article 2 : Le Président de l'Assemblée de Martinique, le Directeur général des services, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Collectivité Territoriale de Martinique et notifié aux intéressés. 
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ARRETE No 2019-PAM- 02 du 1 O JAN. 2019 

Portant renouvellement de la désignation des représentants de la Collectivité Territoriale de 
Martinique au sein du Comité Régional de l'Enseignement Agricole (CREA) 

LE PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code mral, notamment son article L814-5; 
Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L.214-13 et D.214-7; 
Vu la circulaire DGER/SDEPC/C2007-2007 du 20 mars 2007 portant fonctionnement des Comités 
régionaux d'enseignement agricole (CREA); 
Vu le décret n°2011-1462 du 7 novembre 2011 et le décret n°2013-703 du 1er août 2013 modifiant la 
composition des CREA ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n°15-0001 de l'Assemblée de Martinique du 18 
décembre 2015, procédant à l'élection du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n°15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à 
l'élection du Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n°16-11-24 du 19 janvier 2016 portant désignation 
des représentants de la Collectivité Territoriale de Martinique au sein du Comité Régional de 
l'Enseignement Agricole (CREA); 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n° 16-24-16 du 16 février 2016 donnant mandat au 
Président de l'Assemblée de Martinique pour procéder à certaines désignations au sein 
d'organismes extérieurs; 
Considérant la demande de la Direction de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la 
Martinique (DAAF) en d ate du 10 décembre 2018, de renouvellement des membres siégeant au 
sein du CREA; 

ARRETE 

Article 1 : Est renouvelée la désignation des consei llers ci-après mentimmés pour représenter la 
Collectivité Territoriale de Martinique au sein d u Comité Régional de l'Enseignement Agricole 
(CREA): 

En qualité de titulaires : 
Madame Nadine RENARD 
Monsieur Gilbert COUTURIER 

En qualité de suppléants: 
Monsieur Lucien ADENET 
Madame Kora BERNABE. 
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Article 2 : Le Président de l'Assemblée de Martinique, le Directeur général des services, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu tion du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Collectivité Territoriale de Martinique et notifié aux intéressés. 
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